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Fiche technique 
 

Couche de finition, protection UV, à 2 composants, à base 
de polyuréthane, pigmentée  

PRIMECOAT® 551 

 
 
 

PRIMECOAT® 551 est une couche de finition à 2 composants, à base de polyuréthane, pigmentée, VOC 
<500 G/L, faible teneur en solvant pour utilisation à l’extérieur. 
 

Couche de finition, protection UV, à 2 composants,  
à base de polyuréthane, pigmentée 

 

 élastique 

 protection UV 

 haut résistant aux intempéries 

 grande opacité 

 pour utilisation à l’extérieur 
 

 haute résistance à l’abrasion 

 facile à traiter 

 satinée 

 physiologiquement inoffensif après durcissement 
 

 

Domaines d’application 
 
PRIMECOAT® 551 est une couche de finition élastique, résistante à l’usure, aux produits chimique, aux 
rayons ultraviolets. Haut résistant aux intempéries. Est approprié sur des revêtements PRIMECOAT 
(primaires/couche d’égalisation) recommandés. 
 

 

Données techniques 
 

Description du produit 
Mode de livraison 

Volume extrait sec 
Proportion de mélange (Poids) 

Viscosité (23°C) 
Densité (23°C) 

Couleur 
Consommation 

Temps de traitement 
(12°C/23°C/30°C) 

Température du matériau  
Température de l’objet 

Humidité relative de l’air 
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Couche de finition à 2 composants, pigmentée 
Bidon à 12 kg 
env. 50 % 
100 : 20 selon poid (5 : 1)  
env. 250 mPas ± 100 
Mélange : env. 1.30 g/cm3 

gris silex, autres couleurs sur demande 
Env. 120 - 200 g/m², selon nuance et application (1-2x) 
 
env. 60 min. / env. 45 min. / env. 30 min. 
15°C-25°C 
min : 5°C, max : 30°C 
à 12°C max : 75% (point de rosée +3°C) 
à >23°C max. 85% (point de rosée +3°C) 
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L’attente par phase de travail  
(Une finition trop précoce entraîne 

des défauts de polymérisation sous 
forme de surfaces brillantes.) 

Durcissement praticable 
(12°C/23°C/30°C) 

Résistante à la charge mécanique 
(12°C/23°C/30°c) 

Résistante aux produits chimiques 
(12°C/23°C/30°C) 

Stockage 
 

Les indications sont des valeurs 
indicatives déterminées en laboratoire 

et non des spécifications. 
 

: 
 
 
 
 
: 

 
: 
 
: 
: 
 
 

12°C : min. 36 h / max. 48 h 
23°C: min. 24 h / max. 36 h 
30°C: min. 16 h / max. 36 h 
 
 
36 h / 24 h / 16 h 
 
96 h / 48 h / 48 h 
 
7 jours / 5 jours / 4 jours 
12 mois, frais et au sec dans le bidon original à 15 – 25°C. Des 
températures de < 15°C peuvent entraîner une cristallisation. 
 

 

Application 
Le revêtement amené à une température d’au moins 15 °C est mélangé soigneusement dans un mélangeur 
à faible vitesse (entre 300 et 400 tours/min.) pendant env. 3 minutes, jusqu’à ce que vous obteniez un 
mélange homogène. Ensuite, il faut le remporter dans un récipient propre et le mélanger de nouveau env. 1 
minute. Etaler le contenu du récipient sur la surface immédiatement après l’avoir mélangé. Appliquer le 
PRIMECOAT® 551 uniformément avec une racle en caoutchouc et l’étaler uniformément avec un outil 
approprié, comme par exemple avec un rouleau de vitrification (nylon, 6-8mm hauteur de poil), et le passer 
soigneusement au rouleau. Il faut veiller impérativement à appliquer des quantités régulières. Des quantités 
d’application irrégulières peuvent entraîner des nuances. Il faut tenir les zones de chevauchement le plus 
faible que possible. En cas d’interruption des travaux de scellement, il faut les limiter par un masquage 
propre et enlever après un temps de gélification d’environ 1 heure. Cela permet de garantir une couture 
intermédiaire propre. Avant, pendant et après l’application du revêtement, il faut faire attention à la valeur du 
point de condensation (+ 3°C).  
 

 

Préparation du support / recommandations 
 
Le support à sceller doit être préparé de façon appropriée. La surface doit être propre, sèche et exempte de 
saleté, d'huile, de graisse et de substances susceptibles de nuire à l'adhérence. 
 
Résistance chimique: 
Acide formique 2 % résistant 
Ammoniac 5 % résistant 
Eau dist.  résistant 
Acide acétique 5 %  résistant 
Solution physioloqique  résistant 
Acide phosphorique 25 %  résistant 
Acide nitrique 10 %  résistant 
Acide chlorhydrique 10 %  résistant 
Acide sulfurique 20 %  résistant 
Eau / Eau résiduelle  résistant 
Acide citrique < 10 %  résistant 
 
Les tests ont été effectués sur des revêtements EP et PUR, car l’épaisseur de la couche de scellement et la 
résistance de la couche de base sont liées en ce qui concerne l’affirmation de la résistance. 
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Mesures de précaution et de sécurité 
 

 Ne pas exposer le produit au gel. 

 Eviter de respirer les vapeurs ainsi que tout contact avec la peau. Porter des vêtements de protection, et 
des gants et des lunettes de protection. 

 En cas de contact avec la peau, laver immédiatement et abondamment à l’eau et au savon. En cas de 
contact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment avec de l’eau (plat de rinçage de la 
pharmacie) et consulter un médecin. 

 Pendant la mise en œuvre, ne pas manipuler le produit près d’une flamme, ne pas fumer ou manger. 

 En cas d’utilisation de résines synthétiques à deux composants, les directives de la SUVA s’appliquent. 

 Vous trouverez toutes les informations sur les dangers et les conseils de sécurité sur la fiche des 
données de sécurité. 

 Généralement les indications de danger et de sécurité qui se trouvent sur les bidons et sur les fiches de 
données de sécurité et les règlements sont à prendre en considération. 

 

 
Toutes les informations et recommandations contenues dans cette fiche technique correspondent à l’état actuel de la technique - leur 
collecte a été faite consciencieusement, conformément à la vérité et suivant les toutes dernières connaissances -, elles sont conçues 
comme une ligne directrice et ont un caractère indicatif. Elles ne sauraient toutefois entraîner une responsabilité juridique. Ces 
recommandations se réfèrent à des conditions d’utilisation normales et usuelles. Seul un examen approfondi permettra de déterminer si 
elles peuvent s’appliquer à un cas particulier. Les droits à la propriété industrielle de tierces personnes ainsi que les prescriptions 
officielles doivent être respectés. 
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